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sanction disciplinaire

Par thomas17, le 12/11/2019 à 17:58

bonjour,

J'ai eu un entretien le 15 octobre en vue d'une sanction pour des faits datant du 20
septembre. Combien de temps a la DRH pour me sanctionner si sanction il y a ?

Merci de votre réponse.

Par Visiteur, le 12/11/2019 à 21:37

Bonjour
Le délai après entretien va de 2 jours à un mois

Par P.M., le 12/11/2019 à 22:35

Bonjour,

L'employeur ne peut pas notifier sa décision au salarié moins de 2 jours ouvrables et plus
d'un mois calendaire après l'entretien préalable...
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